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ARTICLE 15

Dans la première phrase de l’alinéa 2 de cet article, après le mot : 

« continue, »,

insérer les mots :

« incluant des connaissances actualisées, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  connaissances  évoluent  et  il  convient  de  tenir  compte  des  données  scientifiques 
récentes qui permettent entre autre la pratique de l’évaluation.


